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Engagement n°1 : Orienter les choix des consommateu rs vers les produits 
écologiques  
 

·  Information des consommateurs sur les principaux im pacts environnementaux 
des produits de consommation courante : lancement d ’une expérimentation 
sur 300 produits 
 

Les enseignes du Commerce et de la Distribution ont engagé une expérimentation de l’évaluation des 

impacts environnementaux des produits afin d’améliorer l’information et orienter les choix  des 

consommateurs. 

L’expérimentation a pour objectif de : 

- définir les hypothèses méthodologiques communes 

à la profession pour identifier de façon objective les 

impacts environnementaux des produits ; 

- mieux connaître les attentes des consommateurs en 

matière d’information sur les performances 

environnementales des produits et déterminer les coûts de mise en œuvre ; 

- améliorer la connaissance des impacts des produits de grande consommation et identifier les 

pistes de progrès pour réduire ces impacts. 

 

Pour atteindre ces objectifs, un partenariat unique a été mis en place : il réunit en effet 10 grandes 

enseignes de la FCD (Auchan, Boulanger, Carrefour, Casino, Cora, Darty, Décathlon, Francap, 

Monoprix, Système U), l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) et 

plusieurs entreprises et secteurs de l’industrie alimentaire regroupés au sein de l’ANIA. Plusieurs 

experts regroupés par le cabinet BIO Intelligence Service ont été sollicités afin d’apporter l’aide 

technique nécessaire à la réalisation du projet.  

  

Un pilote a d’ores et déjà été lancé sur dix produi ts  afin d’affiner la méthodologie à employer. Les 

premiers résultats sont attendus avant l’été. Par la suite, la méthodologie sera déployée sur d’autres 

catégories de produits, de sorte qu’au total 300 

produits cœur de marché seront évalués au sein 

des catégories suivantes : produits alimentaires 

frais, produits surgelés ou en conserve, produits 

d’épicerie sèche, textiles, produits d’entretien, 

produits d’hygiène et de beauté, équipements 

électriques et électroniques et équipements de 

sport. 

 

Pour chacun de ces produits, on étudiera l’ensemble 

produit-emballage afin de déterminer, sur l’ensemble du cycle de vie, leur impact carbone et un autre 

indicateur environnemental portant par exemple sur la toxicité, la biodiversité, la consommation en 

énergie ou en ressources naturelles, etc. 

A l’écoute des consommateurs  :  

Pour être au plus près des attentes 

et des besoins des consommateurs 

une enquête spécifique sera réalisée 

auprès d’eux.  

10 produits pilotes pour mieux connaître la 

méthodologie à employer !  

Pour l’alimentaire : jus d’orange, eau 

minérale,  huile, alimentation pour animaux 

domestiques et un produit laitier. 

Pour le non-alimentaire : tee-shirt en coton, 

veste polaire, téléphone portable, lingettes 

détergentes et couches culottes. 
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L’affichage écologique des produits Casino 

Pionnier dans ce domaine, Casino propose un nouvel étiquetage environnemental baptisé « indice 

carbone Casino», affiché depuis juin 2008 sur une centaine de produits.  

Fruit d’un travail d’évaluation engagé dès 2006, l’indice retenu représente la quantité de gaz à effet de 

serre émise sur l’ensemble du cycle de vie du produit, de la production à la distribution. Exprimé en 

gramme équivalent CO2 pour 100 grammes de produit fini, il permet aux consommateurs de comparer 

les produits entre eux. 

En 2008, Casino a mis gratuitement à disposition de ses fournisseurs un logiciel leur permettant de 

calculer la part de l’Indice Carbone relative à leurs choix de production et d’achat de matières 

premières. Depuis la mise en place de l’Indice Carbone en juin 2008, plus de 20 tonnes équivalent 

CO2 ont ainsi été économisées sur les produits porteurs de cette nouvelle information. 

Cette initiative a valu à l’entreprise de nombreux prix, comme la Marianne d’Or d’honneur décernée fin 

2007 par les collectivités locales ou le prix Entreprises et Environnement, mention spéciale « Initiative 

pour le développement durable », décerné par le Ministère de l’Ecologie en décembre 2008.  
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·  Favoriser une consommation plus durable par des opé rations de 
sensibilisation partenariales 
 
Conscientes du rôle essentiel que peuvent jouer leurs magasins en matière de sensibilisation, les 

enseignes de la FCD assurent depuis plusieurs années la visibilité des 

offres éco-responsables pour permettre aux consommateurs d’orienter 

leurs achats vers une consommation plus durable. Conformément à 

son engagement, la profession a choisi d’amplifier cette démarche.  

 

Pour 2009,  elle a focalisé son action sur les économies d’énergies, par 

la mise en place d’une grande opération de promotio n des lampes 

basse consommation.  Cette opération unique associe 10 grandes 

enseignes (Atac, Auchan, Carrefour, Casino, Cora, Francap, Lidl, 

Metro, Monoprix et Système U), l’ADEME et EDF et a pour objectifs :  

- le développement de la part de marché des lampes 

fluorescentes compactes (LFC) et le retrait progressif des ampoules à incandescence ; 

- l’amélioration de la qualité des lampes basse consommation mises en vente ; 

- l’augmentation de la collecte et du recyclage des lampes usagées ; 

- la sensibilisation des consommateurs, à travers les campagnes d’information et de 

promotion menées en partenariat avec l’ADEME et EDF.  

 
Quelques mois seulement après le début de cette mobilisation, les premiers résultats sont déjà 

visibles. Grâce au partenariat conclu avec EDF, de nombreuses actions de promotion ont été montées 

en magasin sous diverses formes : 100% remboursé, LFC à 2 euros, « 3 pour 2 » en têtes de 

gondole, décote sur le fond de rayon, … Au total, ces actions promotionnelles englobent 6 millions de 

lampes basse consommation en 2009, dont 2,5 millions seront écoulées avant juillet 2009. 

 

Auchan développe l’offre éco-responsable et s’engag e pour la sensibilisation des 

consommateurs 

Dans la lignée de son engagement pour 

promouvoir auprès de ses clients des 

comportements de consommation 

responsable, Auchan a déjà fait évoluer sa 

gamme d’ampoules : depuis la fin de l’année 

2008, l’enseigne a stoppé ses commandes 

d’ampoules à incandescence de plus de 75 

Watt, et assure par ailleurs une large 

visibilité des lampes basse consommation en magasin.  

L’engagement de l’enseigne se traduit également dans tous les autres rayons de ses hypermarchés : 

au rayon marée par exemple, elle favorise les espèces ayant un moindre impact et a arrêté les 

ventes d’espèces menacées ; au rayon électroménager, les équipements les plus économes en 
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énergie et en eau représentent entre un quart et un tiers de la gamme ; au rayon cosmétique, 

l’enseigne propose désormais une large gamme de produits certifiés BIO. 

Afin de guider les consommateurs et leur expliquer le bénéfice environnemental de ces produits, 

Auchan a mis en place un balisage permanent dans ses magasins, sous forme de pictogrammes. 

Ces visuels apparaissent pour tous les produits de l’offre éco-responsable de l’enseigne, en rayon et 

sur les prospectus, permettant ainsi aux consommateurs de repérer les produits leur permettant de 

consommer durable. 
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·  Développement des produits éco-label : Plus de 600 références  
 
Les éco-labels font l’objet d’une forte mobilisation de la profession. En 2008, les enseignes de la FCD 

ont accru la visibilité de ces produits au sein de leurs gammes, par leur référencement pour toutes les 

catégories de produits pour lesquelles existe une offre éco-labellisée. Ces labels (NF 

Environnement,et label écologique européen) identifient les produits non 

alimentaires les plus écologiques et se retrouvent largement en magasin 

au sein des rayons droguerie et hygiène (lessives, papier toilette, 

liquides vaisselle, spray vitres, essuie-tout, etc.) et des rayons du secteur 

de la maison (peinture, papeterie, mobilier jardin, etc.). Cette mobilisation 

se concrétise aujourd’hui par l’existence de plus de 600 références éco-

labellisées cumulées au sein de différentes enseignes. C’est grâce au 

développement de leurs gammes vertes que les enseignes permettent 

aux consommateurs de disposer d’une offre écologiquement plus 

performante, de sorte que 75 à 95 % des produits éco-labels référencés 

en magasin appartiennent à une marque de distributeur. 

 

Campagne de sensibilisation 

L’action des enseignes concerne également la promotion de ces produits auprès des consommateurs. 

La campagne nationale de sensibilisation, dont l’identité visuelle a été définie en collaboration avec le 

Ministère en charge de l’écologie, a été largement relayée en magasin. Ainsi, en 2008, 650 magasins 

ont été impliqués dans cette campagne. Grâce à cette mobilisation, de fortes progressions de part de 

marché ont été observées en 2008 pour de nombreux produits. Par exemple, les produits d’entretien 

écologiques ont progressé de plus de 40 % chez certaines enseignes, les produits d’hygiène et 

d’entretien de plus 70 % chez d’autres.  

 

En 2009, la profession prévoit d’accélérer cette progression. Les distributeurs appuieront notamment 

le dispositif mis en place par les pouvoirs publics, en particulier la diffusion d’une campagne télévisée, 

par le déploiement le plus large possible de la campagne nationale en magasin. 

 

Monoprix sensibilise ses clients à une consommation  durable 

Monoprix s’engage à sensibiliser les clients aux enjeux d’une consommation plus respectueuse de 

l’environnement et de l’équité sociale. Depuis 2006, le groupe a mis en place un dispositif permanent 

d’information dans les magasins. Utilisant le Manchot, symbole de l’engagement du groupe, il combine 

signalétique et information dans les magasins. Il comprend notamment des macarons présents dans 

les linéaires qui signalent les produits de l’offre développement durable et un dépliant d’information, 

l’ABC DD, donnant les clés pour comprendre les enjeux du développement durable.  

Monoprix relaie chaque année dans ses magasins des manifestations de sensibilisation telles que la 

Quinzaine du commerce équitable, la Semaine du Développement durable ou encore la Campagne 

européenne de promotion des écolabels. Monoprix encourage également les gestes durables en 

proposant à ses clients de rapporter dans leur magasin les piles usagées, les appareils électriques en 

fin de vie et, à compter d’avril, les ampoules à économie d’énergie. 
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Engagement n° 2 : Améliorer l’éco-conception des em ballages et la gestion des 
déchets  
 

Les enseignes de la FCD ont engagé depuis plus de 10 ans une politique de prévention des déchets 

d’emballages. Dans un premier temps, cette politique a cherché à réduire les emballages des produits 

déjà présents sur le marché. Ce travail de réduction à la source se traduit notamment par la recherche 

du meilleur ratio poids emballage / poids du produit, la suppression des suremballages sans fonction 

technique, ou encore l’identification du point critique au-delà duquel la réduction n’est plus possible 

sans diminution des performances de l’emballage. Au total, ces efforts ont permis d’économiser plus 

de 20 000 tonnes de matière premières (plastique, métal, verre, carton et papier) et d’éviter les 

émissions de CO2 et la consommation des palettes nécessaires à leur transport.  

 

Aujourd’hui, ces opérations de réduction se poursuivent et sont complétées par l’éco-conception 

systématique des emballages des nouveaux produits mis en rayon. Au-delà de la réduction, l’éco-

conception vise à identifier, pour chaque produit, l’emballage le plus respectueux de l’environnement, 

qu’il s’agisse de ses dimensions, de son transport, ou encore du matériau dont il est composé. 

Concernant le choix des matériaux par exemple, grâce à différents outils d’évaluation des impacts 

environnementaux, distributeurs et fournisseurs identifient les solutions les plus écologiques, en 

choisissant les emballages adaptés aux filières de recyclage et de valorisation, les emballages les 

moins consommateurs de matières premières, ou encore ceux intégrant des matériaux recyclés. 

  

Carrefour pionnier sur la prévention des déchets 

Le groupe Carrefour optimise le poids des emballages de ses produits depuis 10 ans, permettant ainsi 

l’économie de plus de 13 000 tonnes d’emballages. Ces efforts se sont traduits par plusieurs succès 

dont la commercialisation d’un nouvel emballage «Ecolean» ou l’obtention d’un Oscar de l’emballage 

pour un projet d’éco-conception. En 2008, l’action de Carrefour s’est poursuivie via l’éco-conception et 

la recherche de nouveaux matériaux moins impactant pour l’environnement.  
Conscient de la nécessité de sensibiliser les consommateurs aux produits générant moins de déchets, 

le groupe s’est associé à l’association France Nature Environnement et à l’ADEME pour organiser 

pour la 3ème année consécutive une opération pendant la semaine de réduction des déchets qui s’est 

tenue du 22 au 30 novembre 2008. Cette opération intitulée "Réduisons vite nos déchets, ça 

déborde » s’est traduite au sein de 45 hypermarchés de l'enseigne, par : 

- des animations de sensibilisation par les bénévoles des associations du réseau FNE, 

- le repérage des 10 grandes familles de produits engendrant moins de déchets par des stops 

rayon : produits éco-labellisés, en grand format, en vrac, concentrés, rechargeables, 

réutilisables, sans suremballage, sans pile, à longue durée de vie et générant moins de 

déchets dangereux.  

- la distribution des "bloc-notes course de l'éco-consommateur" avec des informations et 

conseils. 
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Engagement n° 3 : Augmentation de plus de 20 % de l a part des produits issus 

de l’agriculture biologique  

 
Identifiée comme un axe prioritaire de la stratégie de la France en matière d’environnement, 

notamment dans les projets de lois issus du Grenelle de l’environnement, l’agriculture biologique est 

depuis longtemps soutenue par les enseignes de la FCD. Ainsi, 40 % des ventes françaises de 

produits biologiques se font en grandes et moyennes surfaces à dominante alimentaire. Les parts de 

marché de ces produits restant cependant relativement faibles, la 

profession a choisi de dynamiser l’offre sur cette gamme de produits.  

 

En 2008, les enseignes ont donc mis en place un suivi de l’offre par 

famille de produit afin d’identifier les marchés pour lesquels des 

marges de progrès importantes existent et d’optimiser la gestion des 

problèmes d’approvisionnement. Par ailleurs, de multiples actions ont 

été engagées afin d’expliquer aux consommateurs l’intérêt des 

produits issus de l’agriculture biologique : opérations de promotion 

pour les porteurs de carte de fidélité, animations en magasin,  

communiqués et publicités dans la presse écrite nationale, relais des 

campagnes de l’agence BIO, en particulier à l’occasion du 

« Printemps Bio », etc. Toutes ces actions ont été couronnées d’un large succès et ont permis de 

dépasser l’objectif que s’était fixé la profession : la part des produits bio vendus par les enseignes de 

la FCD, dans le total des ventes alimentaires, a augmenté de 20 % en 2008 (au lieu de 15 % selon 

l’objectif initial). De même que pour les éco-labels, ce sont les produits à marque de distributeur qui 

sont à l’origine de cette forte progression.  

 

Les commerçants U s’engagent ! 

En 2008, les commerçants U ont concrétisé leur 

engagement pour le développement des produits 

BIO et dépassé les objectifs qu’ils s’étaient fixés. 

Pour y parvenir, le réseau de magasins a 

développé sa gamme de produits U BIO.  Ce 

lancement s’est traduit par le référencement de 

30 nouveaux produits en 2008, 70 autres étant 

prévus en 2009, portant ainsi à plus de 300 le nombre de références Bio proposées par le réseau.  

Pour accompagner ce développement et assurer la visibilité de cette offre éco-responsable, les 

commerçants U ont mis en place une campagne promotionnelle d’envergure associant la diffusion 

d’un spot TV, la publication de prospectus spécifiques et la mise en œuvre d’une offre promotionnelle 

dédiée aux porteurs de cartes de fidélité. L’ensemble de ces actions a porté ses fruits, si bien que le 

réseau a pu augmenter de 30 % la part du bio dans le total de ses ventes alimentaires, dépassant 

ainsi largement l’objectif initial de 15 %. 
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Engagement n° 4 : Réduire les consommations énergét iques et les émissions 
de gaz à effet de serre du secteur du Commerce et d e la Distribution 
 
 

·  Amélioration de la maîtrise des émissions de carbon e 
 
Depuis plusieurs années, les enseignes de la FCD ont expérimenté l’outil Bilan Carbone de l’ADEME 

pour connaître et réduire les émissions de gaz à effet de serre liées à leurs activités. En 2008, dans le 

cadre d’un partenariat entre l’ADEME, PERIFEM et la 

FCD, un guide de mise en œuvre du Bilan Carbone a 

été élaboré spécifiquement à destination des 

professionnels de la distribution. Ce document 

présente les conclusions communes à la profession 

pour réaliser de façon optimale un diagnostic des 

émissions de gaz à effet de serre  (GES) et mettre en 

place les actions les plus pertinentes pour les réduire. 

 

Basé sur le retour d’expérience de plusieurs 

enseignes de la FCD ayant réalisé le Bilan Carbone 

de leurs activités magasin, siège ou entrepôt, ce guide 

vise à rendre accessible à chaque acteur de la chaîne de distribution la compréhension de la méthode 

et les outils opérationnels à utiliser.  Il propose notamment une grille d’indicateurs pouvant être utilisée 

en l’état au sein des magasins afin de suivre les progrès réalisés. Grâce à ces travaux, l’ensemble des 

magasins peut désormais s’engager dans une démarche d’amélioration. 

 

 

lys 

 
 
 

 

 

 

Cora mobilisé pour l’analyse des émissions de GES d es hypermarchés  

L’hypermarché Cora de Massy a été l’un des 

premiers à mettre en œuvre la démarche Bilan 

Carbone. Le retour d’expérience de ce magasin 

pilote a contribué à l’élaboration du guide  de mise 

en œuvre spécifique à la distribution. 

Parallèlement à ce projet, Cora a mobilisé ses 

magasins sur les bonnes pratiques de gestion 

existantes pour la réduction des émissions de gaz 

à effet de serre et des consommations 

énergétiques. L’enseigne a notamment mis en 

place un dispositif d’alerte sur les systèmes de 

froid commercial qui lui permet de limiter les fuites 

de fluides frigorigènes. 

A chacun son Bilan  : 

Il possible de réaliser autant de Bilan 

Carbone différents qu’il existe d’activités 

au sein de la distribution : au niveau d’un 

groupe, de la logistique,  d’un magasin, 

d’un siège ou encore du développement et 

de la construction des bâtiments, … Cette 

approche proposée par PERIFEM permet 

de bien choisir son périmètre pour identifier 

les pistes de progrès correspondant au 

champ d’action du donneur d’ordre. 
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·  Amélioration de l’efficacité des magasins et des sy stèmes de froid 
 
Afin d’améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments commerciaux, plusieurs études visant à mieux 

connaître les bonnes pratiques existantes ont été initiées en 2008 par le secteur. Réalisées par 

PERIFEM en partenariat avec l’ADEME, elles concernent en particulier l’optimisation des services 

énergétiques, l’optimisation de l’éclairage et les sites commerciaux à haute efficacité énergétique. 

 

Dans le cadre de ces travaux, la production de froid et le fonctionnement des meubles frigorifiques ont 

été identifiés comme des postes de progrès importants du point de vue de la consommation 

énergétique (jusqu’à 40 % des consommations d’un hypermarché) et des émissions de gaz à effet de 

serre. PERIFEM a donc étudié les possibilités de recours aux équipements les plus performants pour 

réduire ces impacts. Des pistes de progrès ont ainsi été identifiées pour optimiser le fonctionnement 

des meubles frais (mise en place de rideaux de nuit, modification de l’emplacement de l’éclairage, 

etc.), des meubles pour surgelés (mise en place de portes vitrées, utilisation de vitrages anti-buée et 

suppression des cordons chauffants, etc.) et de la production de froid (optimisation du choix des 

fluides, récupération de chaleur, mise en place de centrales à production variable, etc.). En 2009, ces 

bonnes pratiques seront diffusées le plus largement possible au sein de la profession. 

 

Carrefour partenaire de l’ADEME pour l’amélioration  des performances environnementales des 

activités de distribution 

Partenaires depuis 2004, l’ADEME et Carrefour ont renouvelé en 2008 leur accord de coopération 

dans les domaines du transport de marchandises, de la réduction des consommations énergétiques 

des magasins, de la prévention des déchets et du développement de l’offre d’écoproduits. Poursuivant 

la dynamique engagée par leur précédente collaboration, l’accord-cadre signé entre le groupe 

Carrefour et l’ADEME pour 2008-2011 a pour objectifs de : 

- participer à l’amélioration des connaissances sur les impacts climatiques et environnementaux 

de l’activité de distribution ; 

- contribuer à la mise en œuvre de la politique d’efficacité énergétique dans le domaine des 

transports et du patrimoine immobilier des magasins et entrepôts.  

Pour rendre ses magasins plus économes en énergie, l’enseigne procède, depuis 2004, à l’analyse 

constante des mesures à mettre en œuvre. Elle a ainsi 

identifié diverses actions lui permettant fin 2008, de réduire la 

consommation énergétique de ses hypermarchés de presque 

30% par m2 par rapport à 2004. Les principales actions 

d’efficacité énergétique menées sont : 

- la gestion optimisée des consommations : mise en 

place de la télé-relève et la gestion technique 

centralisée sur l’ensemble du parc de magasins, 

- le suivi mensuel d'indicateurs, 

- l’optimisation des systèmes de froid : remplacement 

des meubles surgelés ouverts par des meubles 
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surgelés à portes, mise en place de rideaux de nuits automatiques sur les meubles à froid 

positif, fermeture des laboratoires réfrigérés ouverts vers la surface de vente, 

- la récupération de la chaleur produite par les systèmes frigorifiques pour chauffer l'eau 

chaude, 

- le remplacement des éclairages traditionnels par des néons nouvelle génération, plus 

économes en énergie et moins polluants, etc.. 

Ces actions déployées d'abord dans les hypermarchés, puis dans ses supermarchés depuis 2006, lui 

ont permis d’économiser plus de 200 GWh à fin 2008. L'enseigne contribue également à l'information 

et la sensibilisation de ses clients dans le domaine énergétique, en mettant par exemple en place une 

signalétique leur permettant de mieux identifier les économies apportées par les différents modèles 

d'ampoules ou en menant en début d'année, une grande opération de sensibilisation dans ses 

magasins.  
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·  Développement des énergies renouvelables et de la r écupération d’énergie 
 
Conformément à l’engagement pris par la distribution, PERIFEM a réalisé en 2008 une étude 

concernant les potentialités d’intégration des énergies renouvelables aux bâtiments du commerce, en 

particulier à l’occasion de la construction de nouveaux magasins ou de rénovations lourdes. Cette 

étude, réalisée en partenariat avec l’ADEME, propose une analyse des évolutions de contexte et de 

réglementation facilitant l’installation d’équipements solaires.  Elle propose également un panel de 

solutions concrètes pour la mise en œuvre des différentes filières d’énergies renouvelables 

adaptables aux centres commerciaux, c'est-à-dire pour : 

- le solaire thermique ; 

- le solaire photovoltaïque ; 

- la géothermie ; 

- l’éolien ;  

- et la biomasse. 

 
 
Auchan développe le solaire et la récupération d’én ergie 

Dans ses hypermarchés, Auchan déploie 

une politique ambitieuse en matière 

d’économies d’énergie. L’exemple du 

magasin de Poitiers Porte Sud illustre bien 

cette démarche. Déployée sur l’ensemble du 

centre commercial, elle se traduit par le suivi 

et l’optimisation des consommations de 

toutes les installations techniques 

(climatisation, chauffage, éclairage, matériel de production et froid alimentaire), le choix des 

équipements les plus performants (l’installation d’une machine haute performance environnementale 

a permis de diminuer par deux les émissions de CO2 liées au chauffage et à la climatisation), ou 

encore l’utilisation des ressources renouvelables grâce à la valorisation de la lumière naturelle et 

l’installation d’un dispositif solaire thermique permettant de chauffer l’eau chaude sanitaire. 

Sur le reste de son parc de magasins, la politique de l’enseigne se traduit également par : 

- la mise en place d’installations solaires thermiques dans d’autres hypers (à Angoulême, 

Perpignan et Pau) ; 

- le récent raccordement d’une installation photovoltaïque de 93 KWh sur la toiture du nouveau 

bâtiment de Villeneuve d’Ascq ; 

- le fonctionnement d’une quarantaine d’installations de récupération de chaleur et du froid sur 

l’ensemble du parc de l’enseigne ; 

- et la réalisation d’études pour le développement de nouvelles centrales photovoltaïques à 

Blois et Biganos. 
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Engagement n° 5 : Abaisser les émissions de gaz à e ffet de serre liées au 
transport 
 
Conscientes de l’impact du transport sur le changement climatique et la pollution de l’air, les 

enseignes de la FCD se sont mobilisées pour optimiser leurs systèmes logistiques. Elles ont 

notamment mis en place une enquête visant à mieux connaître leur niveau de performance : taux de 

remplissage des véhicules, pourcentage 

d’équipement en véhicules respectant les 

différentes normes Euros, suivi des tendances 

concernant l’utilisation des modes alternatifs à 

la route sont autant d’indicateurs qui 

permettront à la profession de suivre les 

progrès réalisés et l’efficacité des actions 

mises en œuvre. 

 

Conformément à leur engagement, les enseignes ont également initié divers projets d’expérimentation 

de technologies plus respectueuses de l’environnement. Démarrés en 2008, ces projets visent en 

particulier la circulation en milieu urbain via le test : 

- de nouveaux camions silencieux ; 

- de véhicules à réfrigération par azote liquide ; 

- de véhicules roulant au gaz naturel ; 

- et de groupes frigorigènes fonctionnant à l’électricité. 

 

Enfin, la profession s’est associée à l’ADEME pour déterminer une méthode d’évaluation des 

émissions de CO2 liées au transport de marchandises. Initiée en 2008, cette démarche associant 

plusieurs enseignes et transporteurs vise à définir, pour l’été 2009, une méthodologie d’évaluation qui 

permettra à chaque acteur de la chaîne de distribution de connaître et réduire ses émissions. 

 

Décathlon met en œuvre un transport plus vert  

Afin de mieux connaître les différents postes d’émission de gaz à effet de serre de ses activités de 

transport, Décathlon a réalisé en 2007 un Bilan Carbone de sa chaîne logistique. A la suite de cette 

analyse globale, l’enseigne a pu lancer en 2008 ses plans d’action. Ils seront pour les années à venir 

les axes de travail environnementaux prioritaires pour les équipes transport. En voici quelques 

exemples :  

- Optimisation du taux de remplissage des camions circulant entre les différents entrepôts ; ce 

travail a déjà permis d’ajouter en moyenne, sur les 6 derniers mois de 2008, 60 colis 

supplémentaires par camion, soit environ 6 m3 ; 

- Travail en amont avec les équipes de conception et packaging afin de prendre en compte, dès 

la création du produit, les contraintes de dimension ; cette anticipation permettant par la suite 

une meilleure palettisation et renforçant ainsi l’optimisation des chargements ; 

- Réduction du nombre de kilomètres parcourus en camion par les produits en optimisant nos 

schémas d’approvisionnement. 

L’optimisation des flux  : une priorité  

Les enseignes de la FCD ont identifié la 

rationalisation des approvisionnements comme 

l’une des clefs de la réduction des impacts 

environnementaux du transport de marchandises. 

Le taux de remplissage moyen des camions pour 

les enseignes s’élève en 2008 à plus de 82%. 
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Engagement n° 6 : Limitation des impacts visuels, s ur le paysage et les éco-
systèmes 
 
Les collectivités locales et les consommateurs sont de plus en plus attentifs à la qualité visuelle et 

écologique des bâtiments. Pour répondre à cette demande forte en déployant les solutions les plus 

adaptées, les enseignes de la FCD ont initié une réflexion commune pour définir les bonnes pratiques 

dans ce domaine. A ce jour, de nombreux magasins ont initié une démarche visant une meilleure 

intégration paysagère. Ainsi, les  constructions récentes mettent en œuvre toute une palette de 

solutions permettant d’inscrire les magasins et les centres commerciaux dans le prolongement de leur 

environnement urbain :  

- Toitures et murs végétalisés ; 

- Traitement des eaux par des bassins paysagers ou via la phytorestauration ; 

- Ancrage local (par l’utilisation d’essences locales, l’adaptation de l’architecture aux spécificités 

territoriales) ; 

- Incitation à la circulation douce (par la mise en place de parcours piétonniers et cyclables, 

d’accès par transport en commun, et par la facilitation du co-voiturage) ; 

- Embellissement des limites de propriété et des arrières cours ;  

- Contribution à l’embellissement des entrées de villes. 

 

Casino Immobilier et Développement et le concept « magasin durable » 

Lancé en 2007, le concept « magasin durable » permet au groupe Casino d’expérimenter des 

solutions écologiques innovantes tout en validant leur faisabilité technique et économique. Les pistes 

explorées sont ainsi testées concrètement sur un magasin pilote afin d’en dresser un bilan, avant leur 

généralisation. Véritable laboratoire, ce concept contribue à l’amélioration continue de la qualité 

environnementale des projets de construction, d’extension et de rénovation du groupe Casino. 

En 2008, 2 projets ont été développés dans le cadre du concept « magasin durable » et mis en 

exploitation depuis la fin de l’année. Dans le cas de l’hypermarché de Saint-Laurent-des-Arbres, la 

réflexion s’est portée tant sur l’aménagement du site, la coque du bâti, la maîtrise de l’énergie que sur 

des solutions techniques optimisées dans les équipements mis en place pour l’exploitation. 
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Comment consommer durable ? 
  astuces pour faire ses courses en consommateur re sponsable 
 
 
 Tous les produits de consommation ont des impacts environnementaux mais certains 
d’entre eux sont plus respectueux de l’environnement que d’autres, tout en conservant leurs 
qualités et des prix attractifs. Quelques astuces pour consommer durable. 

 
 

1. Au rayon alimentation, privilégier les produits bio 
La certification par un organisme agréé garantit qu’un produit est issu de l’agriculture 
biologique et composé d’au moins 95% d’ingrédients issus de ce mode de production. Il 
existe un logo européen pour les produits bio mais la marque AB, spécifique à la France, 
est encore plus exigeante. 
 

2. Penser en priorité aux produits locaux et de sai son 
En choisissant des fruits et légumes locaux et de saison chaque fois que possible, on limite la 
consommation d'énergie liée au transport et à la culture sous serres. 
 

3. Pour les produits non alimentaires, choisir ceux  bénéficiant 
d’un éco-label 

Les marques officielles que constituent l’éco-label français « NF 
Environnement » et l’éco-label européen garantissent la qualité et les 
caractéristiques environnementales de ces produits. Equipement de la 
maison, produits d’entretien et d’hygiène, papeterie, bricolage, jardinage : le 
choix est large !  
 

4. Passer aux lampes basse consommation : une idée lumineuse 
Les lampes basse consommation consomment 4 à 5 fois moins d’énergie que les ampoules à 
incandescence et durent 8 fois plus longtemps. Ainsi, sur la durée de vie du produit, une lampe basse 
consommation est 3 à 4 fois moins coûteuse qu’une ampoule à incandescence. 
 

5. Electroménager : lire l’étiquette énergie 
L’étiquetage énergie répond à une obligation européenne. Il indique notamment les performances 
énergétiques : les appareils appartenant aux classes A et B offriront les économies d'énergie les plus 
importantes. Cet étiquetage s’applique aussi aux ampoules électriques. 
 

6. Produits à base de bois : des marquages fiables et reconnus 
Les marquages FSC (Forest Stewardship Council) et PEFC (Pan European 
Forest Certification) garantissent que les produits à base de bois, tels que les 
meubles ou le papier, sont issus de forêts gérées durablement. 
 

7. Emballages : penser léger ! 
Lessives ou liquides vaisselle concentrés, éco-recharges, produits en vrac, etc. Le meilleur déchet 
étant celui qu’on ne produit pas, le consommateur peut orienter ses choix vers les produits dont 
l’emballage a été visiblement éco-conçu. 
 

8. A la caisse, délaisser le sac plastique jetable au profit  du sac cabas réutilisable 
Depuis 2002, la distribution des sacs de caisse jetables a diminué de 80% grâce à la mobilisation forte 
des enseignes et des consommateurs, passant de 10 milliards de sacs jetables en 2002 à 2 milliards 
aujourd’hui. Il faut poursuivre cet effort pour atteindre l’objectif de les faire disparaître d’ici 3 ans. 
Et penser à prendre un cabas réutilisable avec soi chaque fois que l’on va faire ses courses ! 
 

9. Recyclage : adopter le bon geste 
En triant ses déchets, le consommateur diminue les impacts des produits qu’il a achetés. Mais il 
importe de respecter les consignes de tri spécifiques à chaque filière : il faut trier ses emballages, 
rapporter les piles ainsi que les équipements électriques et électroniques usagés (y compris les 
lampes fluorescentes compactes) en déchetterie ou en magasin chaque fois que possible. 
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